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Les cas d’usage dans l’éducation

L’utilisation par les enseignants, et plus largement l’équipe pédagogique, pour leurs tâches
pédagogiques courantes (correction de copie, préparation des cours adaptés ou d’exercices, détection de
contenu généré par IA, évaluation des élèves, orchestration de la salle de classe, surveillance des
examens à distance, suivi des apprentissages via un tableau de bord, etc.).
 
L’utilisation par les élèves, à la demande des services de l’éducation nationale, en dehors ou au sein de
la classe (aide aux devoirs, à la lecture, adaptation à des besoins éducatifs particuliers, etc.).
 
Et, éventuellement, le pilotage des institutions scolaires (sécurité des écoles, usages administratifs,
planification, etc.).

Pour aller plus loin : Intelligence artificielle et éducation – Apports de la recherche
et enjeux pour les politiques publiques, janvier 2024,  Ministère de l’éducation
nationale

L’utilisation de système d’IA dans un établissement scolaire peut impliquer un
traitement de données personnelles nécessitant, pour le responsable de
traitement, de se mettre en conformité avec la réglementation en matière de
protection des données personnelles. La CNIL rappelle également que l’utilisation de

L’IA, notamment générative, transforme les pratiques pédagogiques. La
CNIL propose des conseils et bonnes pratiques à mettre en place dans ce

cadre afin de guider les responsables de traitement dans leur mise en
conformité avec la réglementation en matière de protection des données

personnelles.

Les cas d’usage recourant aux technologies d’IA dans l’éducation sont nombreux et hétérogènes et
s’articulent généralement autour de trois axes :

 

https://edunumrech.hypotheses.org/files/2024/04/MEN_DNE_brochure_IA_2024_web_fr.pdf
https://edunumrech.hypotheses.org/files/2024/04/MEN_DNE_brochure_IA_2024_web_fr.pdf


systèmes d’IA implique de respecter d’autres obligations, et en particulier celles tirées
du Règlement européen sur l’IA ou du Code de l’éducation.

Systèmes d’IA : de quoi parle-t-on ?

En savoir plus : Intelligence artificielle, de quoi parle-t-on ?

Quels traitements sont visés ici ?

À qui s’adresse cette FAQ ?

Le Parlement européen a défini l’intelligence artificielle comme tout outil utilisé par une machine afin
de « reproduire des comportements liés aux humains, tels que le raisonnement, la planification et la
créativité ». Le système d’IA est par ailleurs défini dans le Règlement européen sur l’IA comme un
« système automatisé […] conçu pour fonctionner à différents niveaux d’autonomie et pouvant faire
preuve d’une capacité d’adaptation après son déploiement, et qui, pour des objectifs explicites ou
implicites, déduit, à partir des entrées qu’il reçoit, la manière de générer des sorties telles que des
prédictions, du contenu, des recommandations ou des décisions qui peuvent influencer les
environnements physiques ou virtuels ».

De manière plus technique, l’intelligence artificielle est un procédé logique et automatisé reposant
généralement sur un algorithme et en mesure de réaliser des tâches bien définies. Depuis 2023, c’est l’IA
générative qui est au cœur des discussions : cette catégorie d’IA bien spécifique permet la génération de
textes, d’images ou vidéos sur la base d’invites (ou prompts) proposées par l’utilisateur.

Les questions-réponses suivantes sont dédiées aux cadres scolaires et de l’enseignement, il peut donc s’agir
notamment d’agents conversationnels (par exemple de chatbots) qui vont proposer des interactions
individualisées, de services numériques qui vont générer des contenus d’enseignement à la demande de
l’utilisateur (par exemple des exercices, des vidéos), ou encore d’autres services numériques (par exemple
un outil d’évaluation des élèves).

Les questions-réponses suivantes visent les traitements de données personnelles induits par l’usage des
outils d’IA, telles que les données entrées dans les invites (ou prompts) ou pour s’enregistrer dans un
service et les données de navigation.

Bien qu’un système d’IA, en particulier si son modèle sous-jacent contient des données personnelles issues
de son entraînement, puisse être considéré comme un traitement de données personnelles, la FAQ se
limite aux données entrées lors de l’interaction avec l’outil d’IA.

Lorsqu’un système d’IA est utilisé dans un établissement scolaire, et qu’il entraine un traitement de
données personnelles des élèves, le délégué à la protection des données devrait
systématiquement être associé à la procédure. Pour obtenir les moyens de contact du délégué à la
protection des données de son académie, vous pouvez vous rendre sur la page dédiée du ministère de
l’éducation nationale.

Elle s’adresse aux responsables de traitements impliqués dans la mise en œuvre d’un système d’IA dans un
cadre pédagogique, par exemple le directeur académique des services de l’éducation nationale (DASEN)
dans le premier degré ou le chef d’établissement dans le second degré. Elle a vocation à apporter les

https://www.cnil.fr/fr/intelligence-artificielle/intelligence-artificielle-de-quoi-parle-t-on
https://www.education.gouv.fr/les-enjeux-de-la-protection-des-donnees-au-sein-de-l-education-7451
https://www.education.gouv.fr/les-enjeux-de-la-protection-des-donnees-au-sein-de-l-education-7451


premiers éléments de conformité au droit à la protection des données. Cette FAQ pourra, à titre
d’information, intéresser d’autres acteurs de la communauté éducative.

 

Qui est responsable de la mise en œuvre d’un système d’IA ?

mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles nécessaires au respect de la protection
des données personnelles ;
 
réaliser la documentation obligatoire (registre des activités de traitement, registre des violations de
données personnelles) ;
 
si nécessaire, réaliser une analyse d’impact pour la protection des données.

En savoir plus : Le guide du délégué à la protection des données

Tableau schématique de l’identification du responsable de traitement

  DANS LE PREMIER DEGRÉ DANS LE SECOND DEGRÉ

Identifier le responsable du traitement des données est important, car il doit respecter plusieurs
obligations quand un traitement a lieu, notamment :

Le responsable de traitement est accompagné par le délégué à la protection des données
pour sa mise en conformité.

Lorsqu’un enseignant, dans le cadre de sa liberté pédagogique, souhaite recourir à un système d’IA qui
implique un traitement de données personnelles, il le fait sous la responsabilité du directeur
académique des services de l’éducation nationale (DASEN) dans le premier degré ou du chef
d’établissement dans le second degré. Il doit en informer le directeur d’école ou le chef
d’établissement, qui appréciera la compatibilité du projet au regard du cadre d’usage de l’IA en
éducation du Ministère et, selon le cas, du projet d’école ou du projet d’établissement, et sollicitera s’il
l’estime nécessaire l’avis du conseil d’école (article D. 411-2 du Code de l’éducation) ou, dans le 2  degré,
du conseil d’administration et éventuellement du conseil pédagogique de l’établissement (articles R. 421-
23 et R. 421-41-3 du Code de l’éducation pour les établissements publics locaux d'enseignement).
L’enseignant doit également s’assurer de la conformité du traitement au RGPD, en lien avec
le responsable de traitement.

nd

En général, lorsqu’un établissement scolaire recourt à un système d’IA traitant des données personnelles
des élèves, du personnel enseignant ou administratif, il met en œuvre un traitement dont la responsabilité
dépend selon que le traitement est mis en œuvre par des établissements du premier ou du second degré.

Comment identifier le responsable des traitements ?

https://www.cnil.fr/fr/RGPD-le-registre-des-activites-de-traitement
https://www.cnil.fr/fr/le-guide-du-delegue-la-protection-des-donnees
https://www.education.gouv.fr/publication-du-cadre-d-usage-de-l-intelligence-artificielle-en-education-450652
https://www.education.gouv.fr/publication-du-cadre-d-usage-de-l-intelligence-artificielle-en-education-450652
https://www.education.gouv.fr/publication-du-cadre-d-usage-de-l-intelligence-artificielle-en-education-450652


  DANS LE PREMIER DEGRÉ DANS LE SECOND DEGRÉ

Système d’IA, mis en place et
utilisé par l’enseignant ou
l’équipe pédagogique

Directeur académique des
services de l’éducation nationale
(DASEN), au nom de l’État

Le chef d’établissement

Système d’IA, mis en œuvre à
l’initiative du recteur d’académie
(ou de région académique) 

Le recteur Le recteur

Système d’IA mis en place par la
collectivité territoriale

DASEN au nom de l’État et le
maire (ou éventuellement le
président de l’intercommunalité
en cas de mutualisation de la
compétence « éducation » ou
« numérique ») en tant que
responsables conjoints

 

Collectivité territoriale (région
ou département) et le chef
d’établissement

Système d’IA assistant
l’enseignant ou l’élève déployé
par le ministère de l’éducation
nationale (par exemple dans le
cadre du GAR)

Ministre de l’éducation
nationale, au nom de l’Etat

Ministère de l’éducation
nationale au nom de l’Etat

En cas de doute, il est recommandé d’interroger le délégué à la protection des données.

 

Faut-il demander le consentement des parents pour l’utilisation d’un
système d’IA ?

Non.

L’utilisation d’un système d’IA ne peut en principe reposer sur le consentement car pour être valide, celui-
ci doit être libre. Or, dans le cadre d’une activité pédagogique, il existe un déséquilibre manifeste des
rapports de force entre l’élève et l’institution scolaire représentée par l’enseignant. Toutefois,
l’utilisation d’un système d’IA dans un cadre pédagogique répond à la mission des établissements du
premier et du second degrés de transmettre et de faire acquérir connaissances et méthodes de travail. Dès



Exemple 1 : Un outil d’assistance pédagogique est déployé au niveau national pour
aider à l’apprentissage de la lecture des élèves du premier degré. L’usage de cet outil
est préconisé et est encadré par un texte. Une opposition entrainerait
l’impossibilité pour l’élève de bénéficier de la transmission de savoirs. Il en résulte
qu’ici le droit d’opposition ne trouvera pas à s’exercer.

Exemple 2 : À l’occasion d’une crise pandémique et d’un confinement, un outil est
mis en place pour surveiller les examens passés à distance et éviter toute tentative de
fraude. Une opposition d’un parent d’élève au traitement des données de son enfant
entraînerait l’impossibilité pour l’établissement de s’assurer que l’examen a été conduit
sans fraude. Il en résulte qu’ici le droit d’opposition ne trouvera pas à s’exercer.

lors, les traitements de données induits par l’utilisation de ces outils dans ce cadre peuvent s’appuyer sur
l’exécution d’une mission d’intérêt public. Dans cette hypothèse, il n’est donc pas nécessaire d’obtenir le
consentement des parents et/ou des élèves pour son utilisation.

Toutefois, le règlement général sur la protection des données personnelles  (RGPD) permet aux parents et
/ ou aux élèves de s’opposer à l’utilisation d’un système d’IA à des fins pédagogiques, lorsqu’il
traite des données personnelles, pour des raisons liées à leur situation particulière ou à
celle de l’élève.

Dans le cas où la demande est motivée, le responsable de traitement peut néanmoins démontrer qu’il
existe des motifs légitimes et impérieux justifiant le traitement qui prévalent sur les intérêts et les droits et
libertés des personnes concernées.

Cela pourrait être le cas, par exemple, lorsque le système d’IA, au même titre que n’importe quel outil
utilisé dans le cadre de l’éducation nationale, est déployé au niveau national et/ou qu’aucune autre
alternative est disponible.

 

Pour vous assurer que cette condition est vérifiée, il convient d’interroger le délégué à la
protection des données.

 

Quelles informations communiquer lorsqu’un système d’IA est utilisé ?

l’identité et les coordonnées du responsable de traitement (adresse électronique, adresse postale
ou encore numéro de téléphone) ainsi que les moyens de contacter son délégué à la protection des
données ;
 
la finalité et la base légale du traitement ;
 

Les élèves et, le cas échéant leurs parents, doivent être informés de tous les traitements de données les
concernant, y compris ceux qui impliquent l’utilisation d’un système d’IA. Il convient d’associer le
délégué à la protection des données à la rédaction de ces informations.

L’information doit mentionner :

https://www.cnil.fr/fr/les-bases-legales/liceite-essentiel-sur-les-bases-legales
https://www.cnil.fr/fr/les-bases-legales/interet-legitime
https://www.cnil.fr/fr/definir-une-finalite-0


les destinataires ou a minima les catégories de destinataires des données, avec, le cas échéant, des
précisions sur les transferts envisagés de ces données vers un pays tiers à l’Union européenne ;
 
la durée de conservation des données (ou, à défaut, les critères permettant de la déterminer) ;
 
les droits des personnes concernées (les droits d’accès, de rectification, à la limitation, le droit
d’opposition, et éventuellement le droit à l’effacement ou le retrait du consentement selon les
traitements).

Cette information doit être facilement disponible via l’interface du système d’IA concerné. Elle pourrait
également, par exemple, être transmise aux élèves et aux parents via l’outil de communication entre les
familles et l’établissement (par exemple, via l’ENT) ou dans la classe.

La CNIL souligne l’importance de mettre à disposition des personnes mineures une
information simple et pédagogique, adaptée à leur tranche d’âge.

Cette information pourrait, par exemple, prendre la forme d’une note d’information ou d’une infographie,
selon l’âge des élèves, destinée également aux parents, et d’une intervention orale par leurs enseignants en
plus des mentions ajoutées à l’infographie.

 

Une analyse d’impact pour la protection des données (AIPD) est-elle
nécessaire préalablement à l’utilisation d’un système d’IA qui traite des
données personnelles dans un établissement scolaire ?

Oui, la plupart du temps.

De manière générale, la réalisation d’une AIPD constitue une bonne pratique facilitant la démarche de
mise en conformité des responsables de traitements. Sa réalisation permet d’identifier les risques pour les
personnes concernées, liés à la mise en œuvre du traitement, de les analyser, de les estimer, de les évaluer,
de les traiter, le tout devant s’inscrire dans le cadre d’un processus de réévaluation régulière.

Par ailleurs, une AIPD est obligatoire pour les traitements susceptibles d’engendrer des
risques élevés pour les droits et libertés des personnes physiques.

Dans ses lignes directrices sur le sujet, le G29, le groupe des « CNIL » européennes ayant précédé le
Comité européen de la protection des données (CEPD), a identifié plusieurs critères aidant à déterminer si
le traitement est susceptible d’engendrer un tel risque : par exemple, si le traitement vise des personnes
vulnérables telles que des mineurs, s’il a recours à un usage innovant (voir la question « L’utilisation d’un
système d’intelligence artificielle est-elle un ‘usage innovant’ » dans la fiche pratique « IA : Réaliser une
analyse d’impact si nécessaire ») ou s’il permet de procéder à une évaluation ou à une notation – y compris
le profilage – des personnes concernées.

De manière générale, les traitements qui remplissent au moins deux de ces critères doivent faire l’objet
d’une analyse d’impact. Toutefois, pour certains traitements sensibles, la présence d’un seul critère sera
déterminante. En cas de doute, le recours à l’AIPD est toujours une bonne idée.

https://www.cnil.fr/fr/en-europe-dans-le-monde/le-comite-europeen-de-la-protection-des-donnees-cepd
https://www.cnil.fr/fr/analyse-dimpact-relative-la-protection-des-donnees-publication-dune-liste-des-traitements-pour
https://www.cnil.fr/fr/analyse-dimpact-relative-la-protection-des-donnees-publication-dune-liste-des-traitements-pour
https://www.cnil.fr/fr/realiser-une-analyse-dimpact-si-necessaire
https://www.cnil.fr/fr/realiser-une-analyse-dimpact-si-necessaire


une description du traitement : en quoi consiste le système d’IA et comment est-il utilisé par
l’établissement, les professeurs et les élèves ? Quelles sont les données traitées ?
 
une analyse juridique, notamment une évaluation de la nécessité de la collecte des données et de la
proportionnalité entre le traitement et l’objectif poursuivi : pourquoi les données sont collectées ? En
quoi ces données sont-elles nécessaires à l’utilisation du système ? Qui y a accès, dans l’établissement
et en dehors ? Comment les élèves sont-ils informés du traitement et de leurs droits ?
 
une évaluation des risques : quels sont les risques potentiellement créés par la mise en place de ce
système pour les élèves, les enseignants, les parents, etc., notamment en cas d’accès ou modification
ou suppression des données (ex : disparition des données d’évaluation des élèves)
 
les mesures envisagées pour faire face à ces risques identifiés (minimisation des données
collectées, gestion des accès, fonctionnalités non essentielles désactivées par défaut, etc.)

L'analyse d’impact relative à la protection des données (AIPD)
Outil PIA : téléchargez et installez le logiciel de la CNIL

Au regard des critères établis par le G29, chacun des traitements mis en œuvre par les établissements
scolaires ayant recours à un système d’IA et concernant les informations des élèves – mineurs –
nécessiterait, en principe, la réalisation d’une AIPD.

L’AIPD contient a minima :

Il appartient au responsable de traitement de réaliser l’AIPD. Celui-ci peut demander
conseil au délégué à la protection des données pour l’appuyer.

Le développeur (fournisseur) de la solution d’intelligence artificielle peut également être sollicité pour
assister le responsable du traitement dans la réalisation de l’AIPD en sa qualité de sous-traitant (article
28.3(f) du RGPD). Dans la mesure du possible, la CNIL recommande que le fournisseur de la solution d’IA
mette à disposition des établissements une AIPD cadre qui contiendra les éléments communs du
traitement, selon des fonctionnalités spécifiques du système. Le responsable du traitement viendra
compléter le document avec les éléments qui lui sont propres, pour la personnaliser.

En savoir plus :

Quel système d’IA peut être utilisé par les enseignants en respectant la
réglementation en matière de protection des données ?

Il convient d’être vigilant dans le choix des systèmes d’IA et de regarder en premier lieu la politique de
confidentialité et de protection des données personnelles publiée par le système d’IA.

Le ministère chargé de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur, et de la recherche, autorise
l’usage de système d’IA à des fins pédagogiques sous réserve du respect de son cadre d’usage. Par ailleurs,
il recommande de privilégier l’usage des ressources numériques disponibles dans le « Gestionnaire d’Accès
aux Ressources » (GAR), lequel permet d’assurer un accès sécurisé aux différents logiciels et applications.

À défaut de ressources numériques disponibles, il convient d’être particulièrement vigilant lors du recours
aux systèmes d’IA disponibles sur Internet, et en particulier sur les points suivants.

https://www.cnil.fr/fr/RGPD-analyse-impact-protection-des-donnees-aipd
https://www.cnil.fr/fr/outil-pia-telechargez-et-installez-le-logiciel-de-la-cnil
https://www.education.gouv.fr/publication-du-cadre-d-usage-de-l-intelligence-artificielle-en-education-450652


Situation 1 : Le système d’IA, utilisé en ligne, ne nécessite pas de création de compte individuel par
l’élève.

Il est recommandé de procéder ainsi quand c’est possible car cela évite tout traitement
de données personnelles ultérieur.

La création de compte induit généralement une collecte supplémentaire de données personnelles des
élèves et enseignants pour d’autres finalités que celles pour lesquelles les données ont été collectées
initialement, par exemple, pour entrainer l’algorithme et/ou avoir recours à des traceurs
publicitaires (cookies, par exemple).

Les conditions générales d’utilisation de ces systèmes d’IA limitent généralement l’accès aux personnes
majeures ou, à défaut, aux personnes mineures dont l’âge est supérieur à un certain âge (généralement
13 ou 15 ans) avec autorisation des parents.
 
Situation 2 : Le système d’IA, utilisé en ligne, nécessite la création de compte.

Dans ce cas, privilégier, si c’est possible, la création d’un compte « classe » plutôt qu’un compte
par élève (si l’activité consiste à faire découvrir les systèmes d’IA génératives à la classe, par
exemple). Il convient dès lors de vérifier le paramétrage sur les données et préférer un paramétrage de
confidentialité renforcée : désactivation de l’historique des conversations, désactivation de la
réutilisation des données à des fins d’amélioration, désactivation de tout autre services
supplémentaires éventuels (par exemple géolocalisation), désactivation du traçage, etc.

Concernant l’utilisation de système d’IA en ligne, il convient de vérifier qu’il n’entraine pas des
traitements ultérieurs par l’éditeur. En particulier, l’outil choisi ne doit pas réutiliser les
données personnelles des élèves à des fins d’amélioration de ses services et/ou avoir
recours à des traceurs publicitaires (cookies, par exemple).

Certains sites internet et applications procèdent à des réutilisations de données, opérations pour lesquelles
le consentement est nécessaire. Pour être valide, un consentement doit être libre, c’est-à-dire qu’il ne
doit pas être contraint, influencé, ni entrainer des conséquences négatives pour la personne concernée. Or,
dans le cas où l’élève doit accepter un traitement de données pour accéder à une ressource pédagogique, il
est placé dans une incitation forte, voire une contrainte, à accepter ce traitement. C’est la raison pour
laquelle le consentement ne peut être invoqué dans un cadre pédagogique. Par ailleurs, s’agissant du
recours à des traceurs publicitaires, au regard du principe de neutralité du service public de
l’éducation, incluant la neutralité commerciale, l’usage, dans ce cadre, de la publicité ou de
contenus mercatiques (marketing) en milieu scolaire est interdit.

En tout état de cause, la décision d’utiliser un système d’IA « grand public » ne devrait pas
contraindre l’élève à créer un compte individuel avec ses informations personnelles.

La création d’un compte individuel reste possible pour les systèmes d’IA déployés par le ministère de
l’éducation (notamment via le GAR).

Sur la réutilisation des données

Sur la création de compte 

https://www.cnil.fr/fr/cookies-et-autres-traceurs/regles/cookies/lignes-directrices-modificatives-et-recommandation


En savoir plus : Cloud - les risques d’une certification européenne permettant l’accès
des autorités étrangères aux données sensibles

La CNIL rappelle que, même dans le cas de la création d’un compte « classe », l’utilisation d’un
système d’IA peut induire un traitement de données personnelles car l’élève peut
transmettre des données personnelles qui, combinées ensemble, peuvent être identifiantes (par
exemple, si l’élève donne le nom de son école, de sa classe, son genre, son courriel s’il en a un, etc.).

Le RGPD interdit que des données personnelles soient transférées ou accessibles depuis des pays étrangers
n’ayant pas de réglementations suffisantes en la matière, sauf à recourir à l’un des outils prévus au
chapitre V du RGPD. Il est donc crucial de s’assurer que de tels transferts ou le recours à des
fournisseurs soumis à des réglementations étrangères soient suffisamment sécurisés, tant en termes de
cybersécurité que juridiquement.

Au regard de la vulnérabilité des personnes concernées (personnes mineures), la CNIL recommande de
privilégier les solutions fonctionnant en local « on device » ou « on premise », c’est-à-dire ne permettant
pas de transfert des données en dehors du terminal utilisé ou des serveurs dont la conformité est garantie
par l’institution, y compris lors de l’accès à l’outil (connexion et téléchargement).

En cas de doute sur un éventuel transfert de données et sur le cadre juridique de ces transferts, la CNIL
recommande que le délégué à la protection des données soit associé avant de recourir à la solution visée.

 

Quelles ressources utiliser pour monter en compétences sur ces outils ?

MOOC AI4T développé au niveau européen par l’INRIA en collaboration avec le ministère de
l’éducation nationale ;
 
IA pour les enseignants : un manuel ouvert (AI4T), rédigé par Colin de la Higuera et Jotsna Iyer
(2024) ;
 
l’espace M@gistère permettant d’acquérir des compétences dans le cadre de la CREIA (Communauté
de réflexion en éducation sur l’IA) ;
 
Webinaires organisés par la CREIA et animés par les équipes du ministère de l’éducation nationale et
celles académiques ;
 
Contenus du réseau Canopé pour se former aux IA, en particulier la série « L’intelligence artificielle au
service de l’éducation » de Canotech ;
 
Travaux des Groupes de Travail Numérique (GTnum) :

La CNIL souligne l’importance de former et de sensibiliser le responsable de traitement, les
enseignants (qui vont déployer ces outils en classe et les utiliser pour leurs propres usages), et les élèves.

Pour approfondir sur l’utilisation de l’IA dans l’éducation (liste non exhaustive) :

Sur les transferts de données non sécurisées en dehors de l’UE (ou EEE)

https://www.cnil.fr/fr/cloud-les-risques-dune-certification-europeenne-permettant-lacces-des-autorites-etrangeres
https://www.cnil.fr/fr/cloud-les-risques-dune-certification-europeenne-permettant-lacces-des-autorites-etrangeres
https://www.fun-mooc.fr/fr/cours/intelligence-artificielle-pour-et-par-les-enseignants-ai4t/
https://www.ai4t.eu/textbook/
https://magistere.education.fr/
https://edunumrech.hypotheses.org/12979
https://www.canotech.fr/a/35578/les-intelligences-artificielles-generatives
https://www.canotech.fr/a/35578/les-intelligences-artificielles-generatives


le livre blanc Enseigner et apprendre à l’ère de l’Intelligence Artificielle piloté par l’Université Côte
d’Azur (2020-2022) ;
le portfolio Développer la littératie des données en éducation et formation (2025) ;

Ressources de l’UNESCO :

Référentiel de compétences en IA pour les enseignants, 2025 ;
Référentiel de compétences en IA pour les apprenants, 2025 ;
Orientations pour l’intelligence artificielle générative dans l’éducation et la recherche, 2024 ;

En savoir plus : Enseignant - comment utiliser un système d’IA dans le cadre de vos
missions ?

 

Comment un enseignant peut-il utiliser l’IA dans son travail (préparation
de cours, évaluations, corrections, détection de contenus générés par IA,
etc.) ?

L’enseignant doit, tout comme pour les outils utilisés en classe, être vigilant sur le choix de l’outil. Par
ailleurs, la plupart de bonnes pratiques rappelées à la question précédente valent également dans ce cadre.

Lors de la correction des copies et de l’évaluation des élèves, l’enseignant ne doit pas déléguer son pouvoir
d’évaluation et de décision à un outil d’IA. Ces outils ne sont pas toujours fiables et ne sont pas conçus pour
prendre de telles décisions ayant des conséquences possibles sur le parcours de l’élève. Ainsi, l’enseignant
ne peut confier les tâches d’évaluer, d’attribuer une note, de donner un travail supplémentaire à l’élève,
etc., en se fondant uniquement sur la sortie de l’outil.

Attention aux usages des systèmes d’IA pour la détection de contenu généré par IA

Les systèmes d’IA sont insuffisamment fiables pour repérer les contenus générés par IA. En particulier, les
IA génératives les plus courantes ne sont pas conçues pour détecter la fraude. Le ministère de
l’éducation déconseille d’utiliser ces outils pour identifier une copie qui aurait été rédigée
avec ce type de système d’IA générative.

Par ailleurs, l’utilisation de ces outils peut porter atteinte à la confidentialité des informations des
élèves pour les raisons invoquées dans les questions précédentes (recours à des traceurs publicitaires,
transferts internationaux de données illicites, obligation de créer un compte, etc.).

 

Que dit le règlement européen sur l’intelligence artificielle (RIA) sur le
recours à l’IA par les établissements scolaires ?

Le règlement européen sur l’intelligence artificielle (RIA) est la première législation générale au monde
sur l’intelligence artificielle. Dans une approche de sécurité des produits, il classe les systèmes d’IA selon
quatre niveaux de risque qu’ils peuvent présenter pour la santé, la sécurité et les droits fondamentaux :

https://hal.science/hal-04013223v2
https://edunumrech.hypotheses.org/14158
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000392681
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000391105
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000389901
https://www.cnil.fr/fr/enseignant-usage-systeme-ia
https://www.cnil.fr/fr/enseignant-usage-systeme-ia


les risques inacceptables entraînant l’interdiction du système d’IA (Chapitre II du règlement),
 
ceux à haut risque (Chapitre III) soumis à des exigences renforcées (définies au même chapitre du
règlement),
 
ceux à risque faible,
 
et enfin minime.

Publié au Journal officiel le 12 juillet 2024, le RIA sera applicable pour toutes les dispositions le
2 août 2027.

Si le RIA reconnait que « le déploiement de systèmes d’IA dans l’éducation est important pour
promouvoir une éducation et une formation numérique de qualité » (considérant 56 du RIA), il identifie
toutefois certains systèmes d’IA utilisés dans l’éducation et la formation professionnelle comme des
systèmes à haut risque en raison de leur contexte d’utilisation (Annexe III, sauf dérogation au titre de
l’article 6) :

a) systèmes d'IA destinés à être utilisés pour déterminer l'accès, l'admission ou l'affectation de
personnes physiques à des établissements d'enseignement et de formation professionnelle, à tous les
niveaux ;

b) systèmes d'IA destinés à être utilisés pour évaluer les acquis d'apprentissage, y compris lorsque
ceux-ci sont utilisés pour orienter le processus d'apprentissage de personnes physiques dans les
établissements d'enseignement et de formation professionnelle, à tous les niveaux ;

c) systèmes d'IA destinés à être utilisés pour évaluer le niveau d'enseignement approprié qu'une
personne recevra ou sera en mesure d'atteindre, dans le contexte ou au sein d'établissements
d'enseignement et de formation professionnelle à tous les niveaux ;

d) systèmes d'IA destinés à être utilisés pour surveiller et détecter des comportements interdits chez les
étudiants lors d'examens dans le contexte d'établissements d'enseignement et de formation ou en leur
sein à tous les niveaux.

L’utilisation de ces systèmes peut en effet entraîner des conséquences notables dans la vie des élèves ou du
personnel scolaire concerné par l’usage. En tant que systèmes à haut risque, de tels outils doivent, au titre
du RIA, comporter un ensemble de garanties de conformité telles que la transparence, la prise en compte
d’un contrôle humain, et la sécurité.

Dès lors qu’un système de ce type est utilisé dans un établissement scolaire, il est donc soumis à ces
obligations spécifiques, qui pèsent parfois sur le fournisseur du système d’IA (en particulier les exigences
du Chapitre III), mais aussi sur les utilisateurs de ces systèmes d’IA.

Sur ce dernier point, l’article 26 du RIA définit le « déployeur » comme « une personne physique ou
morale, une autorité publique, une agence ou un autre organisme utilisant sous sa propre autorité un
système d’IA sauf lorsque ce système est utilisé dans le cadre d’une activité personnelle à caractère non
professionnel ». Par ailleurs, l’article 27 rappelle l’obligation de réaliser une analyse d’impact sur les droits

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2024/1689/oj?locale=fr


Pour approfondir
Enseignant : comment utiliser un système d’IA dans le cadre de vos missions ?
Les questions-réponses de la CNIL sur l’utilisation d’un système d’IA générative
Les fiches pratiques IA
Le registre des activités de traitement
Les violations de données personnelles

Textes de référence
Le règlement général sur la protection des données - RGPD
Le règlement européen sur l’intelligence artificielle - RIA - Légifrance

Pour aller plus loin : Entrée en vigueur du règlement européen sur l’IA : les
premières questions-réponses de la CNIL

fondamentaux pour les systèmes d’IA à haut risque lorsque les « déployeurs » sont des organismes de droit
public ou des entités privées fournissant des services publics, ce qui est le cas dans le domaine de
l’éducation.

La CNIL rappelle que la mise en œuvre du RIA est sans préjudice de l’application du RGPD. Ainsi, dès lors
que le système d’IA utilise des données personnelles il sera aussi soumis au RGPD. En tout état de cause,
les traitements de données à caractère personnel qui n’entrent pas dans le champ d’application du RIA
doivent tout de même respecter les dispositions du RGPD.
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